
 
Extrait du registre des délibérations  

du Conseil Municipal 
 

 
Séance du 20 janvier 2026 

 

 
 
 
N° 2026.01.10 

Objet : FONCTION PUBLIQUE – Adoption – Plan de formation pluriannuel 2026-2028 
 
 
Date de Convocation 

 
Le 14 janvier 2026 

 
Nombre de conseillers 
 
En exercice :      23 
 
Présents :          15 
 
Absents :            03 
 
Représentés :    05 
 
Votants :            20 
 

Le vingt janvier deux mille vingt-six, à vingt heures, les membres du Conseil Municipal, 
légalement convoqués le quatorze janvier deux mille vingt-six, se sont réunis en séance 
ordinaire à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Laurent RICHARD, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. Laurent RICHARD, Maire, 
Mme Guylène BIGOT, M. Pierre LATOURRETTE, Mme Sandrine PERROUD,  
Mme Katia PREVOST, M. Alain JAOUEN, Mme Bénédicte BEYENS, Maires-adjoints, 
M. Eric HENNEGUELLE, M. Philippe BEAUVAIS, M. Alain BARON, M. Frédéric GRILLET, 
Mme Béatrice ODINK, Mme Martine DELIGEON, M. Dominique GALLOT,  
Mme Katia CHAUVET, Conseillers Municipaux. 
 
Pouvoirs :  
M. Daniel BATARD à M. Philippe BEAUVAIS, 
M. Alain SALMON à Mme Martine DELIGEON, 
Mme Sophie RANDUINEAU à Mme Guylène BIGOT, 
Mme Christelle ROMEO à Mme Sandrine PERROUD, 
Mme Karine WITTMANN-TENEZE à M. Frédéric GRILLET. 
 
Absents excusés :  
Mme Cécile LE TELLIER, Mme Silvia GOHIER-VALERIOT et M. Hervé CALAS 
 
Secrétaire de séance : Mme Guylène BIGOT 

 
Monsieur le Maire rappelle que la formation est un levier dans l’accompagnement des agents afin de maintenir 
et développer leurs compétences. Elle favorise leur adaptation aux évolutions des missions de service public  
et leur propre évolution professionnelle. Le plan de formation identifie et recense les besoins en formation  
de la collectivité et des agents. 
 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil la nécessité de construire et de proposer aux agents 
de la collectivité un plan de formation qui, conformément aux prescriptions de la loi du 19 février 2007, doit répondre 
simultanément aux besoins des agents et à ceux de la collectivité. Ce plan traduit pour une période donnée 
les besoins de formation individuels et collectifs. Il est institué pour une durée de 3 ans, à compter  
du 1er février 2026. 
 
La loi de 2007 rappelle l’obligation de tout employeur public d’établir un plan annuel ou pluriannuel présenté pour 
avis au Comité Social Technique dont dépend la collectivité. 
Les propositions d’actions de formation qu’il contient pourront au cours de la période retenue faire l’objet 
d’adaptations en fonction des besoins plus spécifiques de certains de nos agents. Il sera alors possible de compléter 
l’actuelle proposition pour l’adapter aux besoins de notre organisation et aux sollicitations de nos personnels. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 indiquant que le Conseil 
Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune ; 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale ; 



 
Vu l’ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte personnel d'activité, 
à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie 
des agents de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d'activité dans la fonction 
publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie ; 
 
Vu le décret n° 2019-1392 du 17 décembre 2019 modifiant le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise 
en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long 
de la vie ; 
 
Vu le décret n° 2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et l’accompagnement personnalisé des agents 
publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle ; 
 
Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du 15 janvier 2026 relatif au plan de formation pluriannuel 2026-2028 ; 
 
Considérant que le droit à la formation professionnelle tout au long de la vie est reconnu par les statuts  
de la fonction publique territoriale, qu’il est garanti à tous les agents de la collectivité, quel que soit leur statut : 
titulaire, stagiaire et contractuel ; 
 
Considérant que la formation est un outil de gestion des ressources humaines qui permet, parallèlement 
et complémentairement au recrutement, à la mobilité, à la gestion des carrières et à l’évaluation, d’acquérir, 
maintenir, développer des compétences nécessaires à la réalisation des missions de service public. Elle contribue 
à la qualité du service rendu à l’usager et, en ce sens, la formation est un levier pour le développement 
des compétences ; 

Considérant l’article L.423-3 du CGFP précisant l’obligation faite aux collectivités territoriales et aux établissements 
publics en relevant d’établir un plan de formation annuel ou pluriannuel qui recense les actions de formation prévues 
pour les agents de la collectivité ; 

Considérant que la ville de Monts a rédigé un plan de formation pluriannuel sur la base du recensement établi 
par les chefs de service ; 

Considérant que l'organisation des départs en formation relève de la responsabilité de l’autorité territoriale 
et de la hiérarchie, garante du bon fonctionnement du service, sachant que l'agent doit être acteur de son parcours 
de formation, tout au long de sa carrière ; 

Considérant qu’il est créé, à l’instar du dispositif existant pour les salariés de droit privé, un compte personnel 
d'activité (CPA) au bénéfice des agents publics, qui a pour objectifs, par l’utilisation des droits qui y sont inscrits, 
de renforcer l’autonomie et la liberté d’action de l’agent et de faciliter son évolution professionnelle ; 

Considérant que le compte personnel d'activité se compose de deux comptes distincts : le compte personnel 
de formation (CPF) et le compte d’engagement citoyen (CEC) ; 

Considérant que le compte personnel de formation mis en œuvre dans ce cadre se substitue au droit individuel  
à la formation (DIF) et permet aux agents publics d’acquérir des droits à la formation, au regard du travail accompli. 

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer les modalités de mise en œuvre du CPF 
et notamment les plafonds de prise en charge des frais de formation au sein de la Ville de MONTS ; 
 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
 
 

 D’approuver le plan de formation pluriannuel 2026-2028 de la ville de Monts tel que présenté en annexe, 
à compter du 1er février 2026 ; 
 



 
 

 D’approuver les modalités de mise œuvre du compte personnel de formation de la ville de Monts telles 
que présenté au sein du document du plan de formation figurant en annexe ; 
 

 De dire que les crédits nécessaires seront inscrits aux budget 2026, 2027 et 2028, au chapitre 011 ; 
 

 D’autoriser le Maire ou son représentant dûment habilité à mettre au point et à signer tous les actes 
et pièces nécessaires à la réalisation de cette opération ; 

 
 De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 

la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

Pour extrait conforme, 
 

La secrétaire de séance,        Le Maire, 
Guylène BIGOT         Laurent RICHARD 

 
 
 
 

 #signature2# 
  #signature1# 
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